
 

 

 

LE PASSEPORT 2014-2015 EVOLUE 

 

Le timbre annuel de licence est supprimé  

� L’emplacement du timbre est remplacé par deux cases « Contrôle » à l’usage des Comités 

Départementaux et des Ligues. L’apposition du tampon s’effectuera à la première occasion  

- Compétitions, Passage de grades, Formation etc. 

 (Les Ligues et Départements recevront un tampon à cet effet). 

  

   
   

� La vérification de la possession des 2 licences obligatoires (ou d’une seule licence pour 

certaines compétitions) est désormais réalisée par l’extraction des fichiers de GOAL. 

 

� La vérification du nombre nécessaire de licences et délai pour les passages de grade est 

réalisée par les Ligues ou les Comités Départementaux dans la base de données GOAL. 

Une attestation comportant  un historique de licences, grade et diplôme peut être fournie 

au licencié par son club afin de lui permettre de compléter un dossier (passage de grade, 

formation, etc). 

Les licenciés colleront aux emplacements habituels l’étiquette d’identification passeport et la 

photographie. 

              

     Informations sur étiquette d’identification passeport 

  

  

     

  

Si vous possédez déjà un passeport sportif celui-ci reste valable (durée de validité 8 ans à la date de délivrance) 

 

 


